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GAZETTE DE VIENNE,
DU SAMEDI 8 FEVRIER ijíS.

-De Madrid A? ^a'.v'er.
Cour à été en gala avant'

h ;er is de ce mois & il
tjfy* L'Ç!)^ y a eu boife - main géné-

ral à J’occ.ilon du jour
anniverfaire de la naiflan-

Ce ou Roi des Deux Siciles qui eft
entré daus la i6me année de fon âge.Ce Roi a donré a Don François
Maguna le Regiment de Navarre, va¬cant par la mort de Don JofephGa ^»4
dica & S M. a fait dans le militaire
diverfes autres promotions.

Quoique le Roi eut déjà dégné ac¬corder à tous les Deferteurs de fes
Troupes qui fe trouvent dtns fes E-
tats , ou qui font hors de fes Royau¬mes une amniiîie générale , S. M. a

jugé à propos de la rendre plus ample
en faveur de l'heureux événement du
mariage du Prince des Aßuries fon
très cher Fils, en accordant à tous
les Deferteurs de fes Troupes fans
exceptionune amniftiegénérale fans au¬
cune obligation de fervir dans le Corps
qu’ils avoient quitté ou dans aucun
autre , a condition néanmoins que
ceux qui fe trouvent dans fes Roy¬
aumes, ayent à fe préfenter dans le
terme de deux mois à compter du i
Janvier , au Commandant militaire, au
Corregidor, ou à la Juilice des lieux
des domiciles qu’ils auront, ou qu’ils
voudront fechoiür, & qu’ils sY em¬
portent convenablement; & que ceux
qui font en pays etrangers fe préfen-
tent egalement dans l’efpace de 4

mois



»

mois a compter de même au Comman¬
dant militaire , ou Gouverneur de la
premiere Place frontiere qui fe trou¬
vera fur leur route, lequel leur don¬
nera les palleports néc-ffiires pour
qu’ils ne foient aucunement moléilés
pour leur crime de defertion.

De Versailles le 22 Janvier.
Le Roi vient d'accord* r les entrées

de fa Chambre au Maréchal de Cler¬
mont-Tonnerre & au Marquis de Dur-
fort de Civrac, A mb afiadeur Extraor¬
dinaire de Sa Majeilé auprès du Roi
des Deux-Sieiles.

Ces jours derniers, le fleur Te Telier,
Lunettier de la Reine & Ingénieur en
Optique, a eu l’honneur de préfen-
ter à Monfefgneur le Dauphin, ainii
qu'à Monfeigneurle Comte de Prov.n
ce&Ldi Monfeigneur le Comte à'Artois,
un Almanach de fon invention, qui
contient un verre optique au moyen
duquel on diftingue en grand tous les
objets repréfentes fur pluüeurs petites
eftampes renfermées dans l’Almanach.

De Paris, le 24 Janvier.
Il paroît un Edit du mois de Novem¬

bre dernier, enrégiitré au Parlement
de Touloufe le 20 du même mois, par
lequel le Roi, pour fatisfaire aux re*
préfentations & aux vœux des créan¬
ciers viagers de l’Hôpital de Saint Jo-
feph de la Grave de Tolou/e & de les
Adminiftrateurs, & pour leur procu¬
rer, autant qu’ilétoitpoifible, le paye¬
ment de leurs rentes & des arrérages
qui en étoient dus, fans détruire cet
Etabliffement néceifaire à la Province,
a bien voulu fe charger du payement
de la moitié defdites rentes viagères
jufqu’à la concurrence de 300, 000 liv.
& d’une partie de leurs arrérages échus,
moyennant la vente qui feroit faite
de la plus grande portion des biens du¬

dit Hôpital & fous la réferve de ceux
qui étoient nécellaires pour 1 tequit de
fes fondations on autres.charges . Par
cet Edit, il doit relier une fomme de
5501 000 liv. pour l’acquit defdits ar¬

rérages échus, & il doit étre établi des
Commiffaires , tant pour la vente def¬
dits biens que pour la liquidation def¬
dites rentes, arrérages & frais qui fe¬
ront payés en argent comptant , îen
deux termes égaux, avec faculté pour
ceux qui auront reçu leur payement,
de le convertir, s’ils le jugent à pro¬
pos , en contrats de rente perpétuelle
au denier 25 ou de rentes viagères à
9 pourcent. Le Roi fe charge au fur-
plus de faire remettre audit Hôpital
une fomme de 5000 liv. par mois pour
le mettre en état de fe foutenir jufqu’à
ce qu’il ait été pourvu d’un reglement,
tant pour fa fubliltance que pour l’ad-
miniitration de fes biens & revenus.
Par un Arrêt, du 30 Décembre der¬
nier, le Roi a nommé de? Commiffaires
de fon Confeilpour procéder, à Pa is,
à la vente des rentes y defignées con-
ftituées au profit dudit Hôpital, juf¬
qu’à la concurrence de 850, 000 liv.
ainfi qu’à la liquidation des capitaux ,
arrérages & frais dûs par le dit Hôpital.

M- à'Omeffon , Préfident à Mor¬
tier du Parlement de Paris, a été nom¬
mé à la place d’Academicien Honorai¬
re de l’Académie Royale des Infcrip-
tions & Belles Lettres, vacante par
la mort du Comte de Caylus .

Parmi les mandements des Arche¬
vêques & Evêques du Royaume pour :

ordonner des prières publiques pour
le repos de Tarne de Mgr. le Dauphin
celui de M. l’Archevêque de Rheims
a été généralement applaudi. Voici
entre autres comment il s'exprime par¬
iant du Prince que nous regrettons il
juilement. ... „ Cheri de Dieu &
„ des hommes, bon Fils, bon Pere,
„ Epoux tendre, les delices de ceux
„ qui Tapprochoient, Tami de l'huma¬

nité ,



nîté , bienfaifant , jufte, genefeuX,
^rand fans ortent^t on , modefte en

*’ tout, ennemi de la fliterie, craig¬
nant les louanges , même le plus”
juílement meritees, la reiiource &
l’appui de l’indigent & de l’infortu-"
né, M le Dauphin ne comptoit de

*’
jours heureux pour lui que ceux
qui étoient marqués par fes bien-" faits ... Il connoiffoit le beau & le" fublime de notre Sainte Religion,” il la favoit, il la pratiquoit, il la” protegoit & l’a honorée jufqu’au

2 fon dernier foupir . Quelle foi, quel¬
le patience, quelle reßgnation n at’il

*’
pjs fait éclater dans la longue ma»*’ ladie qui a terminé une aufli belle
vie ! Fortifié par le plus Augufte” de nos Sacrements qu’il a reçu trois”
fois, & dont il avoit toujours fait

*’ un fi fréquent ufage, entièrement
M détaché des chofes de la terre il

n’afpiroit qu’au moment qui devoit
M pour jamais le réunir à fon Créa-
M teur 1 Que ne pouvons nous vous

rendre fidellement ce que nous a-
f, vons vû, ce que nous avons en-
n tendu pendant les vingt dernieres
„ heures qui out précédé une mort
„ fi précieufe aux yeux du Seigneur !

#( Que ne vous at’il été donné d’ad-
„ mirer de près cette fermeté heroi«
„ que , cette tranquillité vraiment
„ chrétienne qui ne fauroient étre que
„ le fruit d’une confcience pure &
„ fans reproches Pour mou-
„ rir comme il eil mort, il faut vivre
„ comme il a vécu . . . Ne perdons
„ jamais de vue que quelque difiance
„ que fon rang eut mis entre lui &
„ nous, il avoit les mêmes pallions
„ à reprimer les mêmes obilacles à
„ vaincre , & que fon élévation ne
„ fervoit qu’à i’expofer davantage
„ aux ecueils de la feduétion ....
„ Confervez Seigneur à l’ombre de
„ vos ailes ces jeunes Princes, relies
„ précieux de celui que nous pleu-
„ rons. Pour fe montrer dignes en-
„ fans de Si. Louis ils n’auront pas

„ befoin de recourir â des exemples
„ étrangers ; les vertus de leur Pere
„ leur appartiennent de droit , c eft
„ un héritage de gloire & de pieté
„ qui leur eft transmis par le fang qui
„ coule dans leurs veines &c. „

De Londres, les 21 £/ 24 Janvier.
On arme actuellement plufieurs Vaif*

féaux de guerre deftinés à aüer ren¬
forcer le Chef d'Efcadre Byron dans
les Indes Occidentales.

Le 17 de ce mois les Aldermans
de la Ville de Londres préfenterent
une requête à la Chambre pour de¬
mander une défenfe de la Sortie des
grains, elle a été accordé le 20 pour
un certain tems & elle paroit d’autant :
plus néceffaire que la chereté avoit
déjà fait attrouper dans le plat Pays
nombre de féditieux , à qui l’on attri¬
bue entre autres l’incendie , qui la
nuit du 14 au 15 a réduit en cendres
tout le village de Mitcbd-Deaver dans
Hampshire.

Le même jour 20. Il fut aufli pro-
pofé à la Chambre des Communes ,vû l'exceflive cherté des grains, d’en
permettre par un Bill & pendant un
tems limité l’entrée des Colonies de
Y Amérique avec franchife de tous Droits
& Impôts.

Les Seigneurs firent aufli ce jourlà deux ledures d’un Bili paffá aux
Communes pour la continuation del’entrée des proviüonsSalées d’Irlande.

Quantité de Négocians de cette Vil¬
le & de plufieurs autres du Royaume
qui ont un Commerce direCt avec
Y Amérique, ont préfenté â la Chambre
une requête contenant des plaintesamères fur la diminution de leur Com¬
merce avec nos Colonies & par la¬
quelle ils demandent en même tems

qu’-



qu'Elle délibéré fdrieufement (ur les
moyens de rémedier à cette décadence
& d’ôter les obtlacles qui roccafion*
nent.

Le ai le Lord Barrinpon Secrétaire
de la guerre a remis a la Chambre
divers Etats de depenfes laites pen¬
dsnt l’année derniere pour les Trou¬
pes nationales & ceux delà Marine
pendant la même année lui ont auili
été remis de la part de YAmérique.

Les Agens des Colonies de la Vir¬

ginie & de la Géorgie ont aufll prefen-
té ce jour là des requêtes contrel’A&e du Timbre, & il a été refolu
qu’elles feroient mifes en deliberation
pour être traitées avec les autres
affaires de YAmérique le 28 de ce mois
jour auquel le Major James doit com-
paroître devant le Chambre pour y
rendre compte d’une partie de la con¬

duite des Américains , dont il a été té¬

moin oculaire.

De Hambourg le 28 Janvier.
Suivant les nouvelles de Stockholm

les Etats de Suède ont pris différentes
refolut'ons concernant l’inftru&ion de
la Jeuneffe à l'Académie de Lunden &
les épargnés à faire dans les finances
de cette même Academie. En con-
fequence , des quatre chaires extraor¬
dinaires de Profeffeur qui avoient été
établies dans la fuite des tems à charge
de l'Etat . on ne confervera que celle
de l’Hütoire naturelle laquelle eû unie
avec la Direétion des plantations de
la partie méridionale du Royaume,
le quatrième Profeffeur de Theologie
fera fupprimé, parce que les trois au¬

tres Profeffeufs y compris celui de
la Languegrecque fuffifent. La chai¬
re de Proteffeur de Chymie fera réu¬
nie à celle de Profeffeur de Phyiique
experimentale & celle d’Oeconomie
à celle d Hiftoire naturelle : de forte
qu’à l’avenir le nombre des Profef-
feurs de cette Académie fera de 13 ,dont 3 de Theologie, 1 de Droit, z
de Medécine & 7 de Philofophîe. La
Faculté de Droit qui jufqu’à prefént
n’a eu qu’un Profeifeur , fera d’ailleurs
augmentée des leçons d’un Profeffeur
de Droit naturel & de Morale, qui
confervera en même tems la place
qu’il avoit ci-devant dans la Faculté
de Philofophie.

On a aufli appris de Stockholm que le
cours du change fur notre ville étoit
baiffé de 80 marcs à 77. & l’on efpere
que par les peines que les Etats fe
donnent, il baiffera encore d’avantage
& cela d’autant plus que les derniers
avis portent que les efpeces d’argent
commencent à circuler.

De Francfort, le 1 Février .
H s’eft fait depuis peu à Osnabrück

un vol confidérable dans 1’ Eglife
Cathédrale de cette Ville On en a
emporté 2 groffes Lampes d’argent,
dont l'une pefoit 80 marcs & l’autre
40, ainfi que 2 Chandelliers & un Èn-
cenfoir de même métal. On a pris
en même tems la grande Couronne
de vermeil qui étoit au - deffus du
Trône Epifcopal . Malgré les re¬
cherches que l’on a faites depuis ce
tems, l’on n’a encore pu découvrir
les auteurs de ce vol.

Pendant le Carême prochain le R. P. Dom Pierre Stendardi Clerc Re¬

gulier Theatin Prédicateur très renommé à'Italie prêchera tous les Diman¬

ches, les Mardis .& les Jeudis à quatre heures apres midi dans l’Eglife lmp.
de St. Pierre.
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* De Florence le *4 janvier.Nos Auguftes Souverains continuent de jouir d’uoe mrfaite faute'

r L* Cour a célébré ie ao de ce mois le jour anniverfaire de la* naïf-fance du Roi pere de Madame rArchiducheffe Grande Ducheffe-plis eU 3 Cette 0CCali0n baife • œ£üa • di0« public & alitement au
Le Baron de Bougla/Î qu’on croit être le fils aîné de feu Tacmiecftuardr con?« le nom du Chevalier de St. G^anaiTélemfmfjour fans s arrêter près de cette ville prennant la route de

P Üw/• il ^nit
accCÄ^ÄÄ

mût feront iuïrnativLe““Vronde^î plÎfifÂ, veilferan“^
.
De Rome Je 2$. janvier.

. Jeudl fS de ce mois vers le foir le fils aîné de fpiV cv jriva ici a limprovifte fous le nom du Baron de DoJhV 9 'SW at'
d’autori,/apoSique

ÎI
les

<
recherchés

tt
&
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le

n
procès poûr° coMï t*

1 Pu'^®. â ’re

* « , T
-D’A LTE NA le 27 janvier.Apres la proclamation de chrétien VII. faite ainfi oha vdit, au chateau de Chrifliantbourg t deux Héraultes d'armAe^' ^

i,
°Uf L

pagnés d’un Détechement des Gardes du coms iï rTJ Ch?laî ' acconî*
les places publiques de Coppenlaçue & y repeteken danS t?UÉes
tion, Pendant toute la journéeles diiSrens Cor

”
vinrent fucceffivement au Château rendre LmmL *

1
,
Etat & de ia Vil^

narque. Sa Majefté avoit été complimentée Tvfnf ” nouvea« Mo-
Royale fur fon avènement aux Couronnes de öLZÍarc^ dTv FamUie

La Reine douairière , *hilie- Marie ^ 7 nelnavc & de Normge.
poux, dans la plus grande retraite au ChâLu de ri*7r0rt

i,
du Roi fon E*

Mere du feu Roi, ainfi que ks Princeffes dë ta Reine-
deD‘oPn

aVnMe pou !' tâcher ^ eonfoler cette ftfiiceirf0y e ’ S
’y ren'

mÄ“ “r *
iufage le fera eufuite dans la Chapelle du même Château

R0' qU‘ ÎU Vaat

Tl -a. _ Pe RaTISBONNB Je 20. Janvier
fuivant lequel Tes EÎpèces'dÂ dtgeÂmtteroutTlê " e"^

pro-



Iprochain à avoir coûts dans la Bavière fur le pied fuivant: les Carolins
d'or vaudront ro. fl. 4* ko les Louis d or neufs so fl. a4 kr. les Max dor°

fl „ kr , i eS Ducats de l’Empire 4 A- 48 kr. les Ducats de Hollande 4 il.
ceux de Florence 4'fl. 5® kr. les Louis dor» au fol eil, 10 fl. 10 Kr.

ÎS autres Louis d’or anciens , 8 fl. *4 kr. & les Souverains 14 fl. 14 kr.
l’Ecu de convention eil à a fl. 24 kr- l'Ecu neuf de Iraaec i z fl. 40. kr.
l’ancien ou Louis blanc à s û. id kr. le denn-florin de Bavure a 30 kr.
le.ÄflBtekeak.MKkr. ^ Y„m U * F**,. T

Leopold Comte de Dann & du St. Empire, Prince de Chevalierde
l’ordre de la foifon d'or. Grand Croix de l'Ordre militaire de Marte-Jbereft,
ÇonfeiUèr Intime ^uei, Chambellan, Miniftre /Etat pour les affaires in¬

térieures , Maréchal des Armées de Leurs Majeftes L & R. A-, Préiident
du Confeil des Guerres, Colonel proprietaire d un Regiment d Mamene,
lÛireéteur en chef de toutes les Academies militaires &c. ( doat nous avons
dernièrement annoncé la mort) a été inhumé hier au loir aux PP. Awguftins
de cette ville dans le tombeau de fes Ancêtres. Il avoit demandé à être
enterré fans pompe & Ton a fuivi fes dernières volontés.

L’Impératrice Reine a donné le Régiment vacant par la mort de ce
General au Comte de Daun fon fils. Capitaine au Régiment de rlonkcuy

& lmaintenant en Garnifon à Luxembourg.

On jouera par ExtraHion de billets une partie de Fins de Tokay. Voila U platt

Il V aura en tout 3000. Lots, chacpiun a 1 Ducat, dont châtpiun gag*

De immédiatement une^Bouteille de Vin de Tokay pour fûr.
Outre les 3000. Bouteilles le gros Lot eft de 10. pièces de Vin de

Tokay communément nommé un Anthal, dont chaqu un contient un Emmer
a mefure d’Autriche. _ ^ , , , , „ * -n’ -ne dIus i. Lot à 5.. pièces. Ç a. Lots chaquun a 50. Bouteilles

P
1. Lot à a-pièces. J 4. Lots chaquun à 25. Bouteilles
i*. Lot à a. pièces. j Lots chiqu’un à 12. Bouteilles
». Lots chaqu’an à 1. pièces
toiicur récsvrâ en prenant Ton billet contre le Ducat fa B ou*

Iftilie de Vin comme un gain affuré , & û fon Lot gagne un des autres
«rîx il lui fera délivré après l’Extra&ion en plein fans rabbat.-‘Les ColleÄeurs dans des villes éloignées devront tacher de de-
«ter cour te moins 30. billets , pour qu’on leurs puiffe faire livrer les
"c Bouteilles, puisqu’avec une plus modique quantité ce ne feroit pas
Ja peine de fàire les fraix & inconvénient du Transport.

- L’extraétion fe fera en préfence des Commiffaires avec toute le fide¬

lité & exactitude polfible d’abord que la Lotterie fe remplira, & les Lif-
teq feront communiquées. Imprimées, authentiques aux Collecteurs

Les Vins font très vieux, excellents véritables des années .1748.'‘^lÏBillets de Lot avec les Bouteilles de Vin fe trouvent à la Mell-
Item chez

rrulett paffé le Grand Efcalier, au 4e. Etage a mam gauche. -----
Mathias Heilig marchand epicier a 1 emTeigne de i oye d or près de la por-
te rouge. Item chez Tretban Caffetier au Fauxbourg de Umgruhn
tos la maiCon nommée Saltz-Küffef.
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